
La Cour constitutionnelle annule la présidentielle de 2019 au Malawi

    BBC Afrique,Â 4 fÃ©vrier 2020  La Cour constitutionnelle du Malawi a annulÃ© l'Ã©lection controversÃ©e de 2019 qui a vu la
rÃ©Ã©lection du prÃ©sident Peter Mutharika.  Le juge a estimÃ© que le vote du 21 mai 2019 avait Ã©tÃ© entachÃ© de nombreuses
irrÃ©gularitÃ©s.  
  C'est la premiÃ¨re Ã©lection Ã  Ãªtre lÃ©galement contestÃ©e depuis l'indÃ©pendance du Malawi en 1964. Un nouveau vote
aura lieu dans 151 jours.  Des manifestations anti-gouvernementales ont eu lieu rÃ©guliÃ¨rement depuis l'Ã©lection.  Le
tribunal a dÃ©cidÃ© que M. Mutharika restera au pouvoir jusqu'Ã  ce qu'une nouvelle Ã©lection ait lieu.  Lire lâ€™intÃ©gralitÃ© sur
BBC Afrique  
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